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LaLoiflel882àlaCliaml)re
C'est toujours un merveilleux spectacle que de

considérer combien de fiel contient l'âme des dé-

vots.
A lire les pieuses brochures où l'amour de

Dieu et du prochain est l'objet des plus édifiants

commentaires, les bonnes gens tombent en admi-

ration devant une aussi excellente religion que la

foi catholique; mais que la pratique ressemble

peu à la théorie ! Il faut assister aux débats de la

Chambre, où toute une droite cléricale se dit im-

prégnée des purs sentiments chrétiens, pour bien

voir comment l'enseignement de la douceur et de

la charité rend les hommes enragés.
On prendrait un honnête étranger, ne compre-

nant pas un mot de français, et on lui dirait:

« Regardez bien tous ces gens-là, à la tribune

et dans les rangs : les uns sont partisans d'une

religion de paix et de pardon, de modération et

d'amour; les autres ne font point profession de si

belles doctrines divines-. Devinez maintenant, à

leurs figures, à leurs gestes, quels sont les ado-

rateurs et les interrupteurs imbus de la bonté su-

prême, et où siègent ceux qui n'ont pas le bonheur

de croire à ces lois venues d'en haut. »
Rien qu'au ton rageur, aux gesticulations furi-

bondes, aux cris furieux, sans rien saisir du sens

. des grosses injures accompagnant ces manifesta-

tions, le loyal spectateur, franc comme l'Ingénu
de Voltaire, s'écrierait, tout frappé deFagitation de

MM. de Mun, Keller et consorts : « Voilà ceux 'qui

ont le diable dans le corps. »
Et, en vérité, plus on va, plus les gens pieux

deviennent intolérants, injustes et menaçants. La

religion qui devrait adoucir les mœurs, trans-

forme les dévots qui la défendent en véritables

énergumènes.

Qu'on aille à la Chambre et qu'on juge cette

étrange révolution dans les habitudes religieuses.

La foi catholique n'est plus le culte d'un dieu de

paix, religion tout ornée d'anges aimables, de sé-

raphins roses, de saintes douces et charmantes,

de saints en prières, les mains jointes et les ge-

noux dans la poussière, par excès d'humilité. Il

semble que chacun, sous les chapelets et les mé-

dailles, ait tous les diables dans le ventre.

Dès qu'on ne fait pas ce que veut le pape, on

est accablé d'injures, et si une loi ne donne pas

la direction de la jeunesse française à ces endia-

blés de dévotion, c'est une loi scélérate.

« Scélérate » est un mot qui a bien pris dans

les sacristies, pour désigner la loi de 1882, Loi

scélérate ! ! ! c'est parfait à l'oreille ; les bonnes

vieilles femmes répètent cela avec autant de con-

viction que leur pater et sans comprendre davan-

tage le sens des phrases qu'elles prononcent.

Mais les sons vont bien à l'oreille ; pour la foi, il

suffit de mots.

En somme, la loi scélérate a le grave défaut,

pour les cléricaux, de leur enlever la domination

qu'ils exerçaient par l'éducation de l'enfance.

Elle ne.,les , prive d'aucune liberté ; ils peuvent

élever leurs enfants comme il leur plaît, leur en-

seigner dans des écoles de leur choix, mais à leurs

frais alors, tous les ave, pater, catéchismes, mys-

tères et miracles de leur goût. Ils n'en gémissent

pas moins qu'on les violente, et les niais les croient :

il y a tant d'ignorants qui n'écoutent que ceux

qui crient le plus fort.

Tout ce tapage ridicule n'a pas eu d'autre ré-
sultat que de réunir plus solidement la majorité

républicaine. Sur le terrain de l'instruction laïque,
tous les républicains comprennent bien leur devoir ,

et les colères cléricales sont impuissantes.

Mais ces débats montrent ce qu'est devenue la

douceur évangélique.

ESPRIT DES MORTS ET DES VIVANTS

L'unité générique n'ajoute rien de réel à chaque individu.
DESCARTES.

Le génie est au-dessus de toute définition. LIVRY.

Les grands ne nous paraissent grands que parce que nous
sommes à genoux LOUSTALOT.

La résignation est peut-être le genre de courage le plus

rarp VOLTAIRE.

C'est abréger avec de certaines^Pftis que de penser qu'ïliT
sont incapables de parler juste. LA BRUYÈRE.

* * .
La plus complète jouissance du fini laisse encore un

infini dans l'abîme du désir. ! MICHELET,

L'ÉGLISE CATHOLIQUE
(Suite, voir les n°" 52 et suivants)

La possession de Rome ne pouvait suffire à
l'ambition papale, il fallait que le pouvoir tem-
porel eût au moins l'étendue d'un royaume pour
que le pape pût dominer les autres souverains
de tout son pouvoir spirituel, et, au besoin, leur
Imposer par la force ses volontés.

Le pape Grégoire III s'empare de l'exarchat
de Ravenne, et se place sous la protection de
Charles Martel, auquel il envoie des présents. Le
papeZacharie, qui succède à Grégoire III, continue
de rechercher l'alliance des Francs ; Pépin, maire
du palais sous Childéric, voulant prendre pour lui
la couronne, envoie des députés au pape pour
avoir son avis ; Zacharie répond que : « Par l'au-
torité de l'apôtre saint Pierre, Pépin possé-
dant la puissance royale doit jouir des honneurs
de la royauté », et il le sacra roi des Francs.

Sous Etienne II, successeur de Zacharie, As-
lolphe, roi des Lombards, envahit l'exarchat de
Ravenne et menaça Rome. Pépin s'empressa de
venir au secours delà papauté, battit le roi des
Lombards, s'empara de l'exarchat de Ravenne et
de vingt-deux villes dont il fit don au pape.

' Charlemagne continua de protéger la papauté
&t agrandit encore le pouvoir temporel ems'em-
parant de la Lombardie et de toute l'Italie ; le
pape Léon III s'empressa de prouver sa recon-
naissance au roi franc, le 25 décembre 800, Char-
lemagne entra dans la basilique de Saint-Pierre
pour y entendre la messe; comme il était debout,
incliné vers l'autel et faisant sa prière., le pape lui
mit sur la tête une couronne très précieuse, et le
peuple romain s'écria : A Charles-Auguste cou-
ronné de la main de Dieu, grand et pacifique em-
pereur des Romains, vie et victoires !

Les papes devinrent ainsi en quelque sorte les vas-
saux des rois francs, qui devaient approuver leur
élection, mais les rois francs devaient -en même
temps recevoir des papes la couronne impériale.

Grégoire IV déclara à Louis le Débonnaire,
empereur d'Occident, que la chaire de saint Pierre
était au-dessus du trône impérial.

Lothaire II, fils de Louis le Débonnaire, avait
deux femmes; il fut excommunié par le pape
Nicolas Pr ; après la mort de ce prélat, il se rendit
à Rome avec quelques-uns de ses seigneurs, pour
obtenir du pape Adrien II la levée de l'excom-

temps. Le pain de vie s'était donc transformé en
pain de "mort.

Nous ne suivrons pas l'histoire de tous les pa-
pes qui se succédèrent, leurs crimes, leurs débau-
ches, leurs tentatives pour faire prévaloir leur
volonté dans la politique des différents Etats de
l'Europe ; cependant, il en est un que nous ne pou-
vons passer sous silence.

Hildebrand, fils d'un charpentier de Soana, en
Toscane, né vers l*an ; 1013, avait fait ses études
en France et était entré au monastère de Cluny.
Très érudit, pendant vingt-cinq ans,ilfut le con-
seiller des souverains pontifes.

Enfin, il devint pape sous le nom de Gré-
goire VIL Son but était de fonder une théocratie
universelle, de sauver le monde dans le sein du
catholicisme et de régénérer, par l'action centrale
du pontificat, le pouvoir spirituel et le pouvoir
politique. Ces aspirations, ces projets ne pouvaient
pas tarder, à remuer l'Occident.

Grégoire VII se met à l'œuvre, il s'acharne
contre les vices du clergé, contre le mariage des
prêtres, c'est-à-dire contre les fidèles entrés dans
les ordres en état de mariage; il impose aux
clercs un célibat rigoureux; il a recours aux
prédications des moines qui soulèvent le peuple
contre les moines mariés et déclarent nuls les
actes de religion accomplis par ces mains indi-
gnes; il attaque la simonie ou trafic des choses
saintes; il excommunie les simoniaques.

Aux idées religieuses se joignent des plans
politiques; il veut rendre la papauté supérieure
à toute puissance temporelle et mettre l'autel
au-dessus du trône : il veut que le Saint-Père,
tenant la place de Dieu, gouverne-le monde es*^_
tier ; il veut interdire aux clercs Hé recevoir d'un
laïque l'investiture d'un bénéfice ecclésiastique ;
il voulait rendre les élections ecclésiastiques indé-
pendantes des rois et des suzerains. Pour lui, le
caractère religieux absorbait tout, et, en vertu
de sa qualité de vicaire de Jésus-Christ sur la
terre, il prétendait être maître de tous les clercs,
et il ne désespérait pas de soumettre les rois eux-
mêmes.

Henri IV, empereur d'Allemagne, fut excom-
munié pour simonie ; les clercs allemands et lom-
bards se révoltèrent, autant à propos du célibat
des prêtres qu'à cause de l'absolutisme ponti-
fical.

Grégoire, dans un concile tenu à Rome, dé-
clare que tout clerc devait obéissance au pape
plutôt qu'à son évêque. Les évêques de Germa-
nie, de Lorraine et de Lombardie s'assemblèrent
à Worms et à Pavie, en 1076, et déclarèrent le
moine Hildebrand déchu de la papauté, déposé à
l'unanimité comme assassin, sacrilège, nécroman-
cien et simoniaque.
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D'UN FRANC-MAÇON

(Suite)

La voiture était là, au bord du fossé, mais les
brancards étaient loin d'atteindre à la muraille, et
il y avait encore un espace considérable qui ne
serait pas aisément franchi. Mais la folle eut
bientôt pris un parti. S'arc-bou.tant de toutes ses
forces contre l'arrière-train de la charrette, elle
s'aperçut qu'elle parvenait à l'ébranler. Elle re-
doubla d'efforts, et tout à coup le lourd véhicule
tomba dans le fossé, qu'il encombra de toute sa
masse. Louise eut une angoisse terrible au cœur
en écoutant le bruit sourd de cette chute. On
l'avait peut-être entendue ; on allait peut-être se
réveiller, s'inquiéter, la chercher, la trouver.

Et tapie, immobile, l'œil hagard, elle attendait
dans l'angoisse du silence, armée de son couteau,
dont la lame rouge ensanglantait sa main amai-
grie et bien décidée, dans son calcul insensé, à
tuer le premier où la première qui tomberait sous

sa main.
Mais nul bruit ne se faisait entendre, personne

n'avait été éveillé, et peu à peu un sourire dejoie
vint se fixer sur la lèvre cruelle de la nocturne

vagabonde.
Alors elle étudia l'état des lieux. La voiture

versée comblait maintenant le fossé et les fagots
et branchages atteignaient presque la crête du
mur. Elle s'engaga résolument au milieu de ces
fascines et bientôt elle sautait de l'autre côté du
préau. Aussitôt elle prit sa course. Elle avait en-
core un autre mur à franchir, mais moins diffi-
cile. C'est le mur d'enceinte de la propriété. Il
confine cet immense territoire qui dépasse en
étendue celui d'une petite ville et où deux ou trois
mille insensés forment une étrange et hideuse po-
pulation. C'est un simple mur de clôture de peu
d'élévation. Louise trouva une planche dont les
jardiniers se servaient; elle la dressa, et s'aidant
des pieds et des mains, fut bientôt en rase cam-

pagne.
Il était 1 heure du matin et elle se trouvait

seule, sur la grande route, vêtue d'une robe
d'intérieur et coiffée d'un petit bonnet linge.

Dans son instinct, elle comprit que la nuit, sur
le chemin public, elle risquait de faire de dan-
gereuses rencontres, et elle s'enfonça du côté
d'un petit bois qui tapisse les pentes de la colline
sur laquelle s'élève Bron. Là, elle attendit la
première aurore. Quand elle vit poindre le jour,
elle se remit en marche, et, mêlée aux laitières
et aux maraîchers, entra dans la ville sans être
remarquée.

Plusieurs fois, quand sa mère venait la visiter
à l'asile, elle lui avait demandé — c'était chez
elle une idée fixe — ce que faisait et où demeu-
rait Jacques. Mme Lebonnàrd, heureuse de voir
sa pauvre enfant s'intéresser à quelque chose et
à quelqu'un, lui avait répondu que Jacques n'é-
tait plus rien pour elle, qu'il fallait l'oublier,
qu'il s'était marié avec sa cousine Valin, et qu'il
demeurait à la Croix-Rousse avec ses nouveaux
parents.

Depuis lors, la folle n'avait plus paru s'inquié-
ter de celui qu'elle avait tant aimé et qu'elle
poursuivait maintenant d'une haine farouche;
mais, dans sa mémoire, le souvenir net et précis
de sa conversation avec sa mère était resté, et
elle voyait toujours devant elle son mari qui la
trompait avec Pauline Valin, dans la petite maison
de la Croix-Rousse.

Elle la connaissait bien, cette petite maison,
elle y était allée plusieurs fois quand, aux premiers

jours de leur mariage, Jacques lui avait fait faire
connaissance avec sa nouvelle famille. Elle voyait
l'allée étroite, l'appartement où trois grandes mé-
tiers occupaient la pièce principale, la petite salle
à manger formant aussi salon, où la mère Valin
avait son grand fauteuil, et où le reste *de la
compagnie devait se contenter de chaises de pail-
le. Elle voyait la chambre de Pauline, et la
rage lui montait au cœur qunnd^^HMtfH|j^
chambre, h^yipparai|^^^i^| '"
avait volé sraTBonhem^^^^l,,^.;-

Car il était à elle, bien à elle, le bo^n^HJpsIT
nouveaux époux. Jacques lui appartenait, elle
l'avait acquis le jour où elle lui avait engagé sa
foi, et elle se moquait bien de cette loi ridicule
qui le lui avait enlevé. Le divorce! que lui impor-
tait le divorce. Elle ferait bien voir à l'infidèle
et à sa complice que le divorce ne peut rien chan-
ger à ce qui doit rester éternellement immuable,
et c'est en ruminant ces souvenirs et ces colères
qu'elle marchait du côté de Lvon,

(A suivre.)
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t~^&P^^ft$^^Ë^^^^^B^ n concile à
t £*\. '*"''?,^*fe,l *'? ^ J>FLl^ proclamée,
^w^^^^^B^^^S^^K» île fidélité, et

« iys» _T
 %
\- I Jli&L.-"i* «s d'anathèmes ;

^H ^HH 3pK, : ',*«lpe seul avait le

t" I I H| H • .£ "Mt>ser les évêques
H^H -./' "*> H^Roiit rien à y voir,
>,/*,' H Kgénérales ou prgyincia-

||MBH|BBHM!iTseuT
PPWiélier les

|rijjices tyranni-

LE CÂRDÎlâL LAVIGERIE
Nous nous sommes déjà occupés, dans ce journal,

des agissements du cardinal Lavigerie en Tunisie.
Nous avons déjà montré quel emploi le repré-
sentant de la papauté, à Tunis, faisait de l'argent
que la République lui donne généreusement
chaque année pour maintenir et accroître l'in-
fluence française dans la Régence.

Le Réveil Tunisien publie sous le titre La
Commission du budget et le cardinal Lavigerie
un très intéressant article qui ajoute encore aux
faits que nous avions signalés. Voici ce qu'écrit
notre excellent confrère:

La Commission du budget vient de supprimer le
crédit de 100,000 francs -Alloué au cardinal Lavigerie
pour frais de propagande en Orient.

Nous n'aimons pas, en principe,les luttes religieuse' :
mulsulmans, catholiques, protestants, païens, juifs se
coudoient ici, et nous ne croyons pas que la France
soit venue en Tunisie pour faire triompher telle
croyance au détriment de telle autre.

C'est parce que nous sommes partisans absolus
de la liberté de conscience que nous n'admettons pas
que la France subventionne la propagande catholique,
pas plus qu'elle ne doit aider le prosélytisme des
musulmans ou des Grecs orthodoxes, par exemple.

Il n'y aplus, grâce au progrès des idées, de religion
d'Etat, et il est loin de nous le temps où nos armées im-
posaient aux populations conquises le culte du Christ,
obligeant, par une indigne persécution morale, les
peuples soumis à une abjuration forcée, et cela au
nom d'une religion fondée sur les principes de la to-
lérance, de la liberté des hommes, de l'égalité des ci-
toyens et de la fraternité des peuples.

Le Christ socialiste n'employait que la persuasion
pour attirer à lui les croyants. Son œuvre, poursuivie
par la douceur et le raisonnement, fut un monument

«durable, biea que les principes de morale religieuse
établis par son fondateur soient, depuis longtemps,
abandonnés par son Eglise.

La compression en matière religieuse, comme en
matière politique, n'a jamais enfanté que la haine et
l'éloignement. Toute propagande qui n'est faite par
l'exemple, qui s'appuie sur les fonds secrets d'un
ministère ou sur les baïonnettes d'une armée d'occu-
pation est vouée à l'insuccès et retourne contre ses
auteu rs.

Quels bénéfices la France a-t-elle retirée en Tunisie
des sommes considérables qu'elle abandonne annuel-
lement au cardinal Lavigerie?

Nous "cherchons de bonne foi et nous ne trouvons
rien.

Le cardinal Lavigerie a-t-il employé ces fonds à une
propagande religieuse?

Là encore, les résultats sont négatifs ; dites-moi si
vous connaissez des musulmans, des juifs ou des
grecs convertis par l'archevêque de Carthage?

On me répondra : le cardinal a fondé des établisse-
ments pieux, des hospices, des hôpitaux.

Est-ce le collège Saint-Charles dont on veut parler ?
Sauf quelques rares exceptions il est payant.

Est ce alors 1 hôpital civil que vous visez?
Celui-là encore n'a rien d'un établissement de cha-

rité. Il est fondé par le cardinal, cela est vrai ; l'ad-
ministrateur est son homme de confiance, mais on
ne prend que des malades payants.

Lorsqu'un Français indigent est admis à cet hôpi-
tal, c'est te consulat qui paye, sur le pied de deux
francs par jour.

Les draps pour l'ensevelir lui sont encore refusés,
dans ce charitable établissement, et combien de nos
compatriotes n'auraient pu être ensevelis décemment
si la colonie française n'était intervenue, soit par l'ini-
tiaiive de quelques-uns d'entre eux, soit par le cou-
cours de la Société de bienfaisance française.

Les écoles clés frères, des sœurs, tout est payant;
le prix des messe-, mariages eu enterrements a tou-
jours été perçu intégralement.

Le clergé de Tunis a-t-il jamais consenti à une
réduction sur les honoraires religieux? Les pauvres
sont enterrés aux frais de la colonie française; M. La-

H
iis coopéré, au titr« de citoyen
ses manifestations charitables et

n^t^Pcpagancu^religieuse, tout
nde française, il serait difficile,
cliquer au Parlement l'emploi des

:OÏIÛS attribues a l'archevêque de Carthage.
Le cardinal Lavigerie croit-il que l'on ignore aux

Chambres françaises que ses sympathies sont toutes
acquises aux Italiens comme aux Anglo-Maltais?
Lorsque le pape Léon XIU l'autorisa à nommer un
évêque à Tunis, le cardinal Lavigerie nomma un
Maltais.

Le fait est que les colonies italienne et maltaise
sont plus nombreuses que les Français, qu'ils sont
de beaucoup plus empressés aux offices, plus géné-
reux dans leurs dons que nos compatriotes; mais
alors, nous nous demandons à quoi sert la subven-
tion accordée parla France à ce cardinal qui réserve
toutes ses faveurs aux étrangers.

Et, en résumé, puisqu'il est établi que, de quelque
côté que nousnoustournions.nousnepouvonsirouver
la trace d'une œuvre du cardinal Lavigerie qui ne soit
vénale ou intéressée, nous nous demandons aujour-
d'hui ce que sont devenus les million s remis à ce
prélat pour la France, depuis dix ans. Ils sont, sans
doute, allés rejoindre, pour un but qui nous échappe,
les millions de la Loterie tunisienne !

En supprimant la subvention accordée au cardinal
Lavigerie, la Commission du budget a fait œuvre

utile. La France n'est pas assez riche pour subven-
tionner les ambitions personnelles d'un cardinal, ce
cardinal fût-il rarchi-millionnaire Lavigerie.

En ce qui concerne la propagande française — que
l'archevêque de Carthage s'est bb n gardé de faire,
car elle aurait considérablement nui à son but am-
bitieux — on ne pouvait, certes, plus mal choisir qu'en
s'adressant à lui..

M. Lavigerie est un diplomate profond, doublé
d'un savant, un commerçant habile, mais il n'a
rien... rien d'un apôtre.

On Remède contre le Phylloxéra

Voulez-vous avoir à votre porte un faction-
M^^gifeut sans qu'il vous en coûte rien ?

LMM^^.Ù' de Rodez, organe de
-' ,';"..' .

;
'
:
Hr de ce bon curé Boudes,

^^^^^^^WW^arecolle gratuite.
Voulez-vous garantir vos moutons contre la

-eiavelée et vos v^es contre le phylloxéra?
Le journal de Mgr Ernest vous donne le remède-:

c'est l'eau bénite.

D'après le rituel, l'eau bénite a la vertu divine de
chasser les démons et les maladies causées par eux.
« Tout ce qu'elle touchera dans les maisons fidèles
sera préservé du souffle pestilentiel et ce qui peut
nuire à la santé et au repos des personnes. Enfin,
Dieu enverra son ange pour garder, soutenir, proté-
ger, visiter et défendre chacun des membres de la fa-
mille.

Qui sait si les maladies des animaux et les divers
phylloxéras qui détruisent les biens de la terre
n'attendent pas les exorcismes de l'Eglise pour dispa-
raître entièrement? €

Il ne serait pas nécessaire pour cela d'inventer de
nouvelles formules. Nos rituels contiennent encore ces
vieux remèdes auxquels nos pères ont eu souvent
recours avec succès.

Ce qui nous étonne, c'est que Mgr Ernest et
M. l'abbé Alazard son porte-parole, puisqu'ils
ont une telle confiance dans leur remède, ne
l'aient pas encore essayé. Hé ! ne savez vous
pas, Messieurs, qu'il y a 300,000 francs à
gagner si le remède opère. Sans compter que les
viticulteurs du monde entier vous achèteraient
bien pour quelques millions d'eau bénite sans
marchander.

Mais voilà le diable : c'est que les remèdes de
l'Eglise n'opèrent que quand on ne les appliquent
pas.

PERSÉCUTIONS CATHOLIQUES
CONTRE LA FRANC-MAÇONNERIE

(Suite, yoir les n™ 52 et suivants)

Le Frère Tournon ayant été mis au secret,
bientôt eut lieu la première monition. Les moni-
tions étaient une instruction judiciaire émanant
du pouvoir ecclésiastique et appartenant plus
spécialement à l'official et aux vicaires généraux,
comme dépositaires de l'autorité épiscopale.

Le délégué à l'instruction, en vertu des moni-
toires, interrogeait l'accusé , faisait citer les
témoins, et enjoignait à toute personne ayant
connaissance des faits incriminés de les faire
connaître, de dénoncer les complices de l'accusé,
dans un délai fixé, sous peine d'excommunication.

Il est curieux de remarquer que des gens qui
n'ont pas le droit, dans l'esprit de leur religion,
de verser le sang humain , se soient arrogé le
pouvoir de mettre le glaive entre les mains du
bourreau, pour frapper leurs victimes. On sait,
en France, par des affaires devenues célèbres,
grâce à la campagne qu'entreprit Voltaire contre
l'exécution des Calas et du chevalier de te Barre,
les crimes commis à l'aide de ce mode de procé-
dure.

Tournon parut devant l'Inquisition, après
avoir été questionné sur ses noms, sa profession,
sa patrie, sur les motifs qui l'avaient fait venir en
Espagne, etc. , on lui demanda s'il appartenait à
la Société dite des francs-maçons. Il avoua
avoir été franc-maçon à Paris, et d'avoir assisté
en France à des réunions maçonniques. Pressé
de déclarer s'il avait assisté à de pareilles
assemblées en Espagne, il le nia, et prétendit
ignorer qu'il existât des francs-maçons à Madrid.

On lui demanda quelle était sa religion, la
Franc-Maçonnerie professant des doctrines con-
traires à la sainte Eglise romaine. Tournon ré-
pondit qu'il était catholique romain et croyant;
et il affirma erPtoute vérité, ce qui, du reste,
était vrai à cette époque, que jamais dans les
Loges il n'avait entendu prononcer des paroles
pouvant faire croire à l'antagonisme de la Société
maçonnique contre la religion ; que, bien au con-
traire, pour être reçu dans la Société, il fallait
déclarer croire en Dieu.

Acesréponses,on lui objecta l'indifférence des
maçons en matière de religion, en ajoutant que
les adeptes de la Maçonnerie étaient des idolâ-
tres, adorant le soleil, la lune et les étoiles.

En vain, Tournon fit- il observer que si,jcomme
on le disait, les maçons étaient indifférents en
matière religieuse, ils ne pouvaient être des ido-
lâtres, mais que ni l'une ni l'autre de ces
assertions n'étaient fondées ; que la tolérance
maçonnique n'impliquait pas l'indifférence reli-
gieuse pas plus qu'une croyance quelconque aux
idoles ; que chacun était libre d'adorer Dieu dans
les formes qui lui avaient été enseignées ; que les
images du soleil, de la lune et des étoiles placées
dans les salles de réunions maçonniques avaient

uniquement pour but de « rendre plus sensible les
allégories de la grande, continuelle et véritable
lumière que les Loges reçoivent du grand archi-
tecte de l'Univers, et pour que ces représentations
apprissent aux frères à être bienfaisants », 1 in-
quisiteur n'en persista pas moins à maintenir ce
qu'il avait avancé, et il adjura de nouveau le
Frère Tournon « par le respect qu'il devait à
Dieu et à la sainte Vierge » de confesser les
hérésies de l'indiffèrentisme ; les pratiques
superstitieuses qui lui avaient fait mêler les choses
saintes aux choses profanes , et les erreurs de
l'idolâtrie qui l'avaient conduit à rendre un culte
aux astres , l'accusé persista dans ses déclara-
tions premières. L'inquisiteur voyant qu'il ne
pouvait obtenir des déclarations conformes à ses
désirs, ordonna que l'accusé fût reconduit dans

son cachot.
A la comparution suivante, Tournon persista

encore dans ses premières réponses, mais il
ajouta avec un certain courage, étant donné sa
situation, que le parti le plus sage à prendre,
dans son intérêt, était de convenir, qu'U avait

. tort d'avouer son ignorance absolue de l'esprit
dangereux des statuts et des pratiques maçon-
niques, ajoutant, toutefois, qu'il n'avait jamais
cru qu'en pratiquant la Maçonnerie il commettait
des actes contraires à la religion catholique;
qu'en conséquence, il espérait voir prendre
sa franchise en considération pour modérer sa
peine, sa bonne foi ayant été surprise; qu'il
n'avait jamais cru commettre d'actes répréhen-
sibles, voyant toujours recommander et pratiquer
la bienfaisance dans les Loges, sans mettre en
doute aucun article de la foi catholique.

Au mois de décembre suivant, six mois après
l'arrestation, l'inquisition rendit sa sentence.
Elle porte « Que M. Tournon est jugé suspect
d'être tombé dans les erreurs de l' indifféren-
tisme, en suivant dans sa conduite, au milieu des
francs-macons, celle du naturalisme, dans les
erreurs de lasusperstition, contraires à la pureté
de la sainte religion catholique en mêlant les
choses profanes aux objets sacrés, le culte reli-
gieux des saints et des images aux joies des ban-
quets, les serments exécratoires aux cérémonies
maçonniques, etc. ; que M. Tournon mérite d'être
sévèrement puni pour avoir commis tous ces dé-
lits, et surtout pour avoir tenté de pervertir des
catholiques espagnols. Néanmoins, considérant
qu'il n'est pas né en Espagne ; qu'il a reconnu une
erreur que son ignorance peut faire excuser..., il
est condamné seulement et par un effet de la
miséricorde du saint-office à une année de déten-
tion, qu'il devra accomplir dans la prison qu'il
occupe actuellement, et ce temps expiré, à être
conduit sous l'escorte des ministres du Saint-
Office jusqu'à la frontière de France, et banni de
l'Espagne pour toujours, après qu'on lui aura si-
gnifié, s'il rentre jamais dans le royaume sans la
permission du roi et du saint-Office, il sera sévè-
rement puni et suivant toute la rigueur du
droit. »

Tournon était en outre condamné , pendant
la durée de son emprisonnement, « à faire des
actes de piété, à se confesser, à méditer tous les
jours sur les exercices spirituels de saint Ignace
de Loyola et sur le livre du P. Jean-Eusèbe
Nieremberg : De la différence entre le tempo-
rel et i éternel : à réciter tous les jours une par-
tie au moins du Saint-Rosaire de Notre-Dame
la vierge Marie ; à répéter souvent les actes de
foi, d'espérance et de contrition, à apprendre par
cœur le catéchisme du P. Astete et à se dis-
poser à recevoir l'absolution aux fêtes de Noël,
de Pâques et de la Pentecôte; pratiques qu'on
l'engageait à faire le reste de sa vie. » Et afin
que Tournon fût instruit de cette sentence, le
jugement portait « qu'il serait célébré un auto-
dafé particulier dans les salles du tribunal, en
présence des secrétaires du secret, des employés
du saint-office et des personnes auxquelles le sei-
gneur inquisiteur-doyen permettrait d'y assister ;
qu'il paraîtrait dans l'autodafé et entendrait
debout la lecture de son jugement ; qu'il rece-
vrait une remontrance ; qu'il abjurerait ensuite
à genou toutes ses hérésies; enfin, qu'il lirait et
signerait son abjuration ainsi que sa confession de
foi conforme à la foi catholique, apostolique et
romaine, avec la promesse de ne jamais assister
à l'avenir aux assemblées des francs-maçons. »

Toutes les dispositions de ce jugement furent
exécutées. Tournon subit jour par jour l'empri-
sonnement prononcé, après quoi il fut reconduit
à la frontière. De retour en France, il rapporta
aux Loges les procédés dont il avait été victime,
celles-ci s'appliquèrent à lui faire oublier les per-
sécutions qu'il avait endurées par amour de la
Maçonnerie et à lui créer une situation honnête,
en échange de celle qu'il avait perdue.

L'inquisition d'Espagne s'était montrée relati-
vement clémente envers Tournon , mais avant
cette affaire, en 1743, l'inquisition de Lisbonne
avait employé des procédés autrement odieux
contre trois francs-maçons, nommés Jean Cous-
tas, Alexandre-Jacques Mouton, Jean-Thomas
Bruslè. Ayant publié l'histoire de ce procès, nous
pouvons en donner un résumé succinct.

(A suivre.)

NOS ÉCOLES
Le ministère de l'instruction publique vient de

faire paraître les résultats de l'enquête entreprise
en vue d'évaluer exactement le chiffre de la po-
pulation des écoles publiques.

Il y avait, au 10 février 1885, dans les école*
primaires et maternelles, 4,403,530 enfants de
tout âge inscrits, et 3,888,086 présents. Les
écoles privées comptaient 1,067,857 élèves.

Les écoles publiques sont aunombre de66,l23
avec augmentation de 527 pour l'année scolaire
1884-85 ; pour les écoles, privées, qui sont au
nombre de 14,022, l'augmentation n'est m,Q
de 172. qUe

Le nombre des maîtres non pourvus du brevet
de capacité décroît dans des proportions considé-
rables. Il n'est plus aujourd'hui que de 811 p0lI»
les instituteurs et les institutrices laïques. H a
décru, depuis la dernière année scolaire, de
3,605. Mais les instituteurs et institutrices con'gré-
ganistes, n'ayant d'autre titre pour enseigner qUe
la lettre d'-obédience, sont encore au nombre do
14,296.

Il n'y a pas vingt ans, le nombre des illettrés
était encore dans l'énorme proportion de 35
à 40*/° sur la population totale. En 1882, le nom-
bre des conjoints ayant signé leur acte de ma-
riage a été de 85,9 pour les hommes, et de
77,4 °/o pour les femmes.

En 1884, la moyenne des conscrits sachant lire
a été de 88,3 %• Encore quelques années, et
dans ce pays de suffrage universel, on ne trouvera
plus un citoyen qui ne sache lire et écrire. Nos dé-
partements de l'Est sont, comme toujours, en
tête du mouvement. Le vaillant département du
Jura a fourni la proportion la plus forte. La
moyenne de ses concsrits sachant lire est de
99,3 "/o- 11 n'a plus qu'un pas à faire pour toucher
à l'idéal.

MONDE MAÇONNIQUE
SAINT-CLAUDE

Samedi dernier, la Loge le Réveil de la Mon-
tagne, de Saint-Claude, était en fête.

Un grand nombre de maçons de Saint-Claude
et des environs s'étaient réunis dans notre mo-
deste local, trop petit pour la circonstance.

Le F. -. E. Bussière, ancien orateur de la Loge
maçonnique de Périgueux, venait apporter le
concours de son éloquente parole à ses Frères de
l'Est.

Après avoir souhaité la bienvenue aux visi-
teurs, le président cède la parole au jeune et
sympathique conférencier, qui avait pris pour
sujet de son étude : De la participation de la
Franche-Comté au mouvement fédératif sous
la Révolution française.

Le F. -. Bussière a montré notre belle province
l'une des initiatrices des Fédérations, et il a ra-
conté avec une verve intarissable, semée d'a-
perçus piquants et d'anecdotes locales, tout ce
qu'il y avait alors de patriotisme et d'amour de la
liberté parmi le» baillages de Lons-le-Saulnier,
de Saint-Claude, de Salins, d'Arbois et d'Orgelet.

Le conférencier a obtenu un très vif succès, et
la tenue n'a pris fin que vers 11 heures, après
que le Vénér. -. eût fait promettre au F.'. Bus-
sière de revenir à Saint-Claude pour assister et
participer à l'inauguration de notre nouveau
temple, au mois de mars prochain.

Une réunion frat.\ au café Beauduret a ter-
miné cette belle et intéressante soirée, qui laissera
un bon souvenir à tous ceux qui y ont assisté.

CORRESPONDANCE

Nous recevons d'un de nos lecteurs, sous le
titre Questions sociales, une très intéressante
lettre qui contient quelques idées fort justes et
dont nous sommes heureux de faire profiter nos
lecteurs.

Voici cette lettre :

Les réflexions que j'ai faites sur le résultat du
• Congrès ouvrier de Lyon » m'ont suggéré les idées
suivantes, pour l'amélioration du sort des prolé-
taires.

— Il faudrait continuer de faire une journée de dix
heures de travail, car la faire moindre, de cinq à huit
heures, comme l'ont demandé quelques délégués. —
ce serait augmenter la valeur des produits de con-
sommation.

Eu effet, si les patrons abaissaient la journée ac-
tuelle de dix heures, la main-d'œuvre augmenterait;
par conséquent les frais généraux qui sont basés en
France sur ce nombre d'heures d* travail ; — les
fabricants seraients obligés d'augmenter, dans la
même proportion, le prix, de vente de leurs
produits.

En conséquence, cette augmentation du prix de
revient sur la fabrication entraînerait relativement
dans la même proportion, si ce n'est plus, l'augmen-
tation des produits de coasommation, « nourriture,
vêtements, etc., etc. »

L'amélioration de la situation des travailleurs
pourrait s'obtenir :

1° En dégrevant les charges qui pèsent si lourde-
ment et si injustement sur eux. Je veux parler des
impôts indirects ou des droits d'octroi. Cet impôt
vexatoire et illégal est l'impôt au rebours, car le
prolétaire qui n'a rien paie le plus, et le rentier qui
possède paie le moins.

L'équivalent de la suppression des octrois, pour-
rait se retrouver par un impôt sur le revenu, suivant
le projet des honorables députés Ives Gtuyot, G.
Dreyfus et Ballue.

Gela ne déplacerait en rien les capitaux français,
lesquels n'iraient nullement à l'étranger, attendu
que chez nos voisins monarchiques, l'impôt sur le
revenu est établi depuis longtemps. En passant, je
crois devoir signaler le3 journées de prestation des
communes. Cet impôt pour le paysan est aussi ini-
que que l'octroi pour la ville ; car les manœuvres
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at ouvriers d'usines de la campagne,
cultivateurs et ouvrw ^ ̂

 paiant
 4 fr. 5(5 aussi

SUi "I les propriétaires et châtelains, qui seuls
bien que les 1n v vûiturei< et carrosses,les routes
etchSsp°u' entretien desquels, les prestations

s0?t ^C^aUons pourraient être remplacées équita-
Les prestations P additionnels ordinaires

bl^ edansPchaque commune. Alors, ce serait le pro-
votes dans <f*l" j locataire.
P1ffaml^ UPg "ent aviser les quatre contribu-
tiens directs -La cote personnelle, la cote mobilière,

l6^olefltlsoiZt\t mobilière devraient être
taxées "après la position de l'échelle sociale et le

1U!f dtïxC êSmême pour le foncier bâti et
non bâti, c'est-à-dire la propriété productive et la

^a^.« Ston^on devrait les taxer le moins
nossmle, car les augmenter c'est augmenter es frais
Eaux des commerçants et des industriels lesquels
ffèveraient le prix de vente des produits de fabri-
cation et de consommation, et par contre coup favo-
riseraient la concurrence étrangère En un mot il
faudrait augmenter l'impôt du capital improductif et
aiminuer le capital productif, lequel est prêté à
l'industrie, au commerce et à l'agriculture.

Tl faudrait que les ouvriers s'associassent entre eux
«our former des sociétés coopératives de consomma-
tion telles qu'il en existe déjà dans certaines villes;
Xrs les prolétaires auraient d'abord, comme pre-
mière économie, le bénéfice habituel que prennent
les fournisseurs, sur la vente des produits de con-
sommation. , ,,.,

La auestion sociale venant d'être posée et prise en
considération, par le président du conseil des minis
très l'honorable M. de Freycmet, le temps n'est pas
loin' où il Y aura association entre le capital et le
travail Eu effet, il serait équitable que le travailleur
au! aide à produire des bénéfices dans une usine.eût
sa cote-part aussi bien que le capitaliste, qui n'a
d'autres peines que celles de veiller à son capital en-
gagé, de vérifier ses comptes d'intérêts et les inven-
taires de chaque année. ., :, ; Y;

Car si d'un côté le capitaliste risque son argent,
l'ouvrier, qui fait produire ce capital, risque au
travail, les accidents et sa vie. Donc, de part et
d'autre il y a réciprocité.

Pour faciliter l'association du capital et du travail,
il faut qu'il y ait des rapports amicaux entre les syn-
dicats ouvriers et les syndicats de patrons. Il faut
au'il v ait surtout intéressement et production dili-
gente du travail de la part de l'ouvrier, dans chaque
fttftllAF

Enfin, il faudrait la création d'une caisse de
retraite, pourles invalides du travail, à qui la vieil-
lesse a fait tomber l'outil de la main. Cette solution
de la question sociale, aboutira au plus tôt, grâce au
gouvernement de la République, qui l'a prise en
considération depuis longtemps. (La question étant a
l'ordre du jour au Sénat et à la Chambre.)

Telles sont, à mon avis, les réformes économiques
et sociales que pourrait et devrait revendiquer la
classe ouvrière, pour l'extinction du paupérisme, et
non les réformes utopistes et révolutionnaires expo-
sées au Congrès par les anarchistes qui, non satis-
faits de déconsidérer le parti ouvrier, ont encore
insulté le drapeau de la Patrie et de la République.

L'EAU JDU1 TUE
L'eau de Lourdes n'est donc pas souveraine?
Nous nous imaginions qu'aucune maladie ne

résistait à ce liquide miraculeux.
Encore une illusion qui s'en va !
En effet, la Semaine religieuse de Mende ra-

conte ce navrant incident du dernier voyage des

fervents pèlerins :
« Si notre pèlerinage a eu ses joies, il a eu

aussi ses épreuves.
« Nous avons eu le regret d'avoir perdu un

de nos pèlerins, décédé à Lourdes.
« C'était un homme de quarante-cinq ans, de

la paroisse de Sainte-Lucie. Gravement malade,
au moment du départ, il voulut tenter le voyage
malgré l'opposition de ses amis. La fatigue de la
route aggrava son mal. Arrivé à Lourdes, il fut

transporté à l'hospice, et le lendemain il mou-
rut. »

Et voilà comment l'eau de Lourdes guérit tous
ceux qui en boivent !

UNE RÉCLAME

Un de nos amis a trouvé ces jours-ci, dans le livre
d'Heures de sa femme, une image de la Vierge qui
enfanta Jésus -Christ, son premier fils, s'il faut en
croire un Missel (traduction du xv» siècle) chargé de
belles enluminures et catalogué à la « Bibliothèque
nationale », section des manuscrits, sous le numéro
6843 (page viij). Les avantages proposés aux ache-
teurs de cette image sont tels qu'il faut être rudement
mécréant pour ne pas se décider à en profiter.

Voici, en effet, ce qu'on lit au verso :

AU NOM DE LA TRÈS SAINTE VIERGE
CINQUANTE CENTIMES

Pour les immenses besoins de aile œuvre

Et vous aurez part aux avantages suivants :
1° Tous les jours, matin et toir, des prières spécia-

les seront adressées par tous les membres de la com-
munauté réunis, pour nos bienfaiteurs, tant vivants,
que décèdes.

2° Tous les samedis, h perpétuité, une messe sera,
dite aux mêmes internions, dans un oratoire de ls*i
maison érigé en l'honneur de Notre Dame délai
Bonne-Mort, etc., etc. Le petit papier qui ne coûté1

pas 1 centime et que l'on vend 50, beau bénéfice,^
vise, comme on va le voir, toutes les catégories
de dupes, même les athées, même les morts qui"
se trouvent dans le Paradis, dans le Purgatoire ou,
dans l'Enfer.

Le petit papier continue : « Ces avantages spiri-
tuels pourront être gagnés même par les personnes'-
qui n'awi ont rien donné ou qui sont déjà défuntes,'
si des parents ou des amis charitables font l'offrande 1

àleur place(!!!). Eu prenant à sa charge ciix souscrip-
tions de 50 centimes, ou en en recueillant vingt-cinq,*
on acquerra le droit de faire partager ces avantages ai
sa famille tout entière. Eu se chargeant de cinquante!
souscriptions ou en en recueillant un cent, on jouira
des mêmes privilèges et, de plus, on aura part à une
me>;se qui sera dite à perpétuité chaque dimanche du
mois de M-;rie et à chacune des fêtes de la très saiute
Vierge. Adresser à M. l'économe de Sainte-Marie de
Tinchebray (Orne). »

Imprimé chez Bouasse-Lebel, r. Sulpice, 29, Paris.

Voilà une opération qui rapporte plusieurs mil-
lions avec des souscripteurs auxquels on rembourse
avec des prières le capital et l'intérêt. C'est un des
phénomènes de la sugge-ùion exercée par un seul
homme sur une foule. Et dire que le gouvernement,
pour être agréable à cette foute, remet annuellement
cinquante millions à ces prêtres exceptionnels qui
subtilisent de leur côté u a nombre de millions plus
considérable encore à nos femmes, c'est-à-dire à nous-
mêmes. Oh ! les marchands du temple !

YABIETES

Lettre de M. Gass... à M. Beccaria

[Suite, voir le n° 54)

La sénéchaussée d'Abbeville ressortit au Parlement
de Paris. Le chevalier de la Barre y fut transféré,
son procès y fut instruit. Dix des plus célèbres avo-
cats de Paris signèrent une consultation, par laquelle
ils démontrèrent l'illégalité des procédures et l'indul-
gence qu'on doit à des enfants mineurs, qui ne sont
accusés ni d'u-i complot, ni d'un crime réfléchi. Le
procureur général, versé dans la jurisprudence, con-
clut à réformer la sentence d'Abbeville. Il y avait
vingt-cinq juges; dix acquiescèrent aux conclusions
du procureur général ; les quinze autres, animés par

des principes respectables dont ils tiraient des con-
clusions affreuses, se crurent obligés de confirmer
cette abominable sentence le 5 juin de cette année
1766. Ils voulaient signaler leur zèle pour la religion
catholique; mais ils pouvaient être religieux sans
être meurtriers. Il est triste, Monsieur, que cinq
voix sur vingt-cinq suffisent pour arracher la vie à
un accusé, et quelquefois à un inifocent. Ne faudrait-
il pas, peut-être, dans un tel cas de l'unanimité, ne
faudrait-il pas au moins que les trois quarts des voix
conclussent à la mort? Encore, en ce dernier cas, le
quart des juges qui mitigerait l'arrêt, ne pourrait -il
pas, dans l'opinion des cœurs bien faits, l'emporter
sur les trois quarts? Je ne vous propose cette idée
que comme un doute, en respectant le sanctuaire de
la justice et en le plaignant.

Le chevalier de la Barre fut renvoyé à Abbeville,
pour y subir son horrible supplice; et c'est dans la
patrie des plaisirs et des arts qui adoucissent les
mœurs, dans ce même royaume si fameux par les
grâces et la mollesse, qu'on voit de cesjfornW^yfc
aventures. Mais vous savez que ce pays ^jfr*Eu£ts^
moins fameux par la Saint-Barthélémy et^WB^B
plus énormes cruautés. #p» 1

Enfin, le l or juillet de cette année, se fit, dans
Abbeville, cette exécution trop mémorable : cet enfant
d'abord appliqué à la torture. Voici quel est ce genre
de tourment :

Les jambes du patient sont serrées entre des ais,
on enfonce des coins de fer ou de bois entre les ais et
les genoux, les os en sont brisés. Le chevalier s'é-
vanouit, mais il revint bientôt à lui à l'aide de quel-
ques liqueurs spiritueuses,et déclara,sans se plaindre,
qu'il n'avait • oint de complice.

On lui donna pour confesseur et pour assistant un
dominicain, ami de sa tante l'abbesse, avec lequel il
avait souvent soupe dans le couvent. Ce bon homme
pleurait, et le chevalier le consolait. On leur servit à
diner. Le dominicain ne pouvait manger. Prenons un
peu de nourriture, lui dit le chevalier, vous aurez
besoin de force autant que moi pour soutenir le spec-
tacle que je vais donner.

Le spectacle, en effet, était terrible ; on avait en-
voyé, de Paris, cinq bourreaux pour cette exécution.
Je ne puis dire, en effet, si on lui coupa la langue et
la main. Tout ce que je sais, par les lettres d'Abne-
ville, c'est qu'il monta sur l'échafaud avec un courage
tranquille, sans plainte, sans colère et sans ostenta-
tion. Tout ce qu'il dit au religieux qui l'assistait, se
réduit à ces paroles : Je ne croyais pas qu'on fût
faire mourir un jeune gentilhomme pour si peu de
chose.

11 serait devenu, certainement, un excellent officier,
il étudiait la guerre par principes; il avait fait des
remarques sur quelques ouvrages du roi de Prusse et
du maréchal de Saxe, les deux plus grands généraux
de l'Europe.

Lorsque la nouvelle de sa mort fut reçue à Paris,
le nonce dit publiquement qu'il n'aurait point été
traité ainsi à Rome, et que s'il avait avoué ses fautes
à l'inquisition d'Espagne ou de Portugal, il n'eût été
condamné qu'à une pénitence de quelques années.

Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien me com-
muniquer vos pensées sur cet événement.

Chaque siècle voit de ces catastrophes qui effrayent
la nnture. Les circonstances ne sont jamais les
mêmes ; ce qui eût été regardé avec indulgence il y a
quarante ans, peut attirer une mort affreuse qua-
rante ans après. Le cardinal de Retz prend séance
au Parlement de Paris avec un poignard qti déborde
de quatre doigts hors de sa soutane; et cela ne produit
qu'un bon mot. Des frondeurs jettent par terre le
saint sacrement qu'on portait à un malade, domes-
tique du cardinal Mazarin, et chassent les prêties à
coups de plat d'épée, et l'on n'y prend pas garde. Ce
même Mazarin, ce premier ministre revêtu du sa-
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porte de sa demeure. KWt^^^^un^^^Tl^^^l
se tenait à un pied de terre. Elle était jeune et
jolie.

Cette Vierge a prédit à cet homme des champs
qu'une grande catastrophe aurait lieu dans le pays
et, il y a huit jours, un incendie a détruit une
maison à liesse. Il est vrai qu'elle était assurée
et hypothéquée.

La vierge lui a dit encore qu'elle avait un se-
cret à confier à un ecclésiastique et, pour lui
montrer sa puissance, elle a indiqué à ce bien-
heureux habitant des hauts sommets l'eau qu'il
fallait employer pour guérir une dartre qu'il
avait à la jambe, et depuis cette dartre a dis-
paru.

Cette femme bleue s'est ensuite transformée en
femme soleil, comme dans les féeries, et s'est
enfin évanouie comme une légère fumée.

 Et depuis ce jour les gens du pays aper-
çoivent, la nuit, une mystérieuse lueur à l'endroit
où a eu lieu cette apparition.

La Besse est à 1,400 mètres d'altitude et au
centre des merveilleux sites de l'Oisans.

La Salette est démonétisée. Les gens de Besse
sont des malins, mais nous leur conseillons de
bien cacher le nom de la femme bleue ; il ne faut
pas qu'ils oublient que Mllc de la Merlière a fait
beaucoup de tort à la Salette.

DEUX GRANDS DÉBRIS

Une nouvelle d'une particulière importance fait le
tour de la presse en ce moment.

Le comte de Paris, actuellement en Suisse, -va-se
rendre à Rome pour faire visite au pape.

Le Juif-Errant d'Eu aux genoux du Latude du
Vatican, n'y a-t-il pas là de quoi tenter la verve
créatrice de quelque grand artiste ?

Voici, vraisemblablement, quel sera, à peu de chose
près, le dialogue de ces deux grands débris de la
papauté et de la monarchie :

Philippe. — Très Saint-Père, je baise avec un res-
pect filial vos vénérables extrémités pédestres.

Léon XIII. — Mon cher fils aîné, soyez le bienvenu
dans ce palais grillé par l'athéisme moderne, et
recevez ma bénédiction des dimanches.

Philippe. — Mon père, la dextre du Très-Haut s'est
abattue sur moi et ma famille. Le grand patrimoine
que "je tenais de mon droit divin est en proie aux

SOCIETE DE JESUS
utimes sur la Société de JÉSUS et les Jésuites

Par M. FERRER
Ancien Conseiller général du Rhône

ÉCRITS ET LEÇONS DES JÉSUITES
(Suite)

Sous les yeux du Général, le Père Sonapa, pro-
fesseur de philosophie, dictait à ses écoliers, dans
leurs cahiers, et par conséquent expliquait de vive

voix avec plus d'étendue :
« 1° Que l'art de dérober et môme l'art de

blasphémer Dieu sont des vertus ;
« 2° Que ces vertus ne sont défendues que par

accident et non par elles-mêmes ;
'< 3° Qu'on ne peut pas douter que ces sortes

d'arts ne soient des vertus intellectuelles , puis-
qu'ils donnent des règles et des préceptes très
propres pour arriver certainement et infaillible-

ment à leurs fins. »
En Pologne, grâce à ces sortes d'arts, les éco-

liers des jésuites étaient fort indisciplinés, trou-
blaient la tranquillité des citoyens , faisaient des
invasions dans les maisons , pillaient les synago-

gues des juifs, causaient des dommages considé-
rables aux autres habitants , et se portaient aux
plus grands excès.

Ces grands excès ne prouvent-il pas qu'il est
impossible de contester que les jésuites n'aient
possédé, dès leur origine, et cet art merveilleux
et ces vertus intellectuelles dont ils ont dirigé les
règles, en choisissant les moyens les plus propres
pour arriver certainement et infailliblement à

leurs fins.
Et ces fins, si dignes, si nobles que les Révé-

rends Pères se sont proposées, ne sont-elles pas
1

de devenir riches, d'être les maîtres partout,
d'exercer un empire universel sur tous les em-1

pires, sur toutes les puissances, sur les grands
et sur les petits, en un mot, de se jouer des biens,
de la vie, de la liberté et de l'esprit des autres

hommes ?

Il

En France , au collège des jésuites de Caen,
les fins admirables des enfants d'Ignace étaient
l'objet de la thèse suivante, que soutenait devant
ses écoliers l'un des grands théologiens de la
docte Société, et cela dans un siècle de lumières,
en plein xvm e siècle :

« Celui qui dirait, déclarait le jésuite recteur
du collège de Caen, que la religion chrétienne
est évidemment vraie, nous le forcerions de con-
venir qu'elle est évidemment fausse, puisqu'il
n'est pas évident qu'il existe maintenant sur h
terre quelque religion qui soit vraie; car qui
peut vous assurer que toute chair n'ait point cor-
rompu sa voie ? Concluez de là :

« 1° Qu'il n'est pas évident que, de toutes les
religions qui existent sur la terre, la chrétienne
soit la plus ressemblante à la véritable ; car avez-
vous parcouru tout le monde, ou savez-vous qu il

ait été parcouru par d'autres?

« 2° Qu'il n'est pas évident que la divinité du
Christ ait été manifestement connue des apôtres
et des démons ; autrement il faudrait dire que le
Christ est manifestement Dieu ;

« 3° Qu'il n'est pas évident que les oracles des
prophètes aient été inspirés de Dieu ; car que
m'opposerez-vous si je nie qu'ils aient été devrais
prophètes, ou si j'affirme qu'ils n'ont eu que des
conjectures?

« 4° Qu'il n'est pas évident que les miracles,
qu'on dit avoir été mis au jour par le Christ,
soient véritables, quoiqu'on ne puisse prudem-
ment les nier. »

Et la thèse qui contient ces incroyables propo-
sitions n'était pas soutenue comme simple opi-
nion, mais comme dogme, par un jésuite instruit,
destiné à instruire les autres et initié dans le
saint ministère. Qu'on jug%7 d'après cela, des mé-
rites de la religion chrétienne aux yeux des
jésuites !

La raison n'est-elle point à chaque pas confon-
due, quand on parcourt l'histoire de cette société?
Ne semble-t-il pas que les jésuites ont le pouvoir
d'obscurcir le soleil et de rendre à leur gré cer- I
tains hommes sourds et aveugles ?

A Rouen, le Père de La Motte ayant prêché
dans l'église cathédrale et avancé des proposi-
tions séditieuses, le peuple en fut scandalisé ;
l'auditoire se retira en murmurant, et, trois jours
après, on trouva, aux environs et à la porte de
l'église, l'affiche suivante :

« Le public est averti que l'insolent jésuite qui
« débita dimanche tant de sottises et d'erreurs à
<( Notre-Dame de Rouen n'y prêchera point au-
<( jourd'hui.

« Puisque le magistrat ne réprime point la
« fureur de ces pestes publiques et de ces meur-

« triers de nos rois, tout bon Français doit faire
» main-basse sur ces scélérats qui sont delà Com-
« pagnie de Jésus comme Judas en était.

« Mis par moi,

« DTJVIVIER. »

Information faite du délit, le Père de La Motte
fut décrété, interrogé, convaincu ; mais, accou-
tumée à protéger ses membres, la Société de
Jésus sut le soustraire à la justice, et le ministère
public reçut une lettre par laquelle on l'informait
que le Père de La Motte avait été envoyé dans
une province éloignée où, n'étant plus employé à
prêcher, il n'aurait pas occasion de faire d'aussi
mauvais sermons que celui qui avait donné lieu à
la procédure criminelle commencéef,;?*rtre lui,

moyen l'or!, commode de !'<!M«mWAnMMMa^^HH
Damage ri^Mft4|«

ne savaient pas seuremlii^(k*v
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gie de ses pas; son aT^P^TiruTdTsle. vif et
réglé tout ensemble, fait entendre le reste ; I'ÉDU-
CATION et la RAISON s'applaudissent d'une alliance
si avantageuse pour les hommes ; elles la renou-
vellent en présence de leurs jeunes élèves, qui
deviennent les témoins et les garants de ce pré-
cieux traité.

(A suivre)
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il y a une nuance. Mais ne parlons pa-3 trop haut, je

vous prie. Tant de gens croient encore que je gémis

sur la paille humide des cachots ! Inutile de leur

retirer cette conviction. Le denier de Saint-Pierre ne

donne pas déjà trop fichtre !

Philippe, avec intérêt. — C'est donc vrai ? L'irré-

ligion a fait de tels ravages ?

Léon XIII, avec intention. — Oh ! bien plus grands

que vous ne pouvez le croire, cher fils. Je ne sais plus

à quelle trinité me vouer! Les troncs restent vide?,

vides comme la cervelle de mon premier ministre. Si,

de temps eu temps, quelque âme filiale, grande et

généreuse, — comme la vôtre, — ne me venait en

aide, je ne saurais comment faire pour payer mes

fournisseurs. Et Dieu sait si l'on mange au Vatican !

Philippe, qui ne veut pas comprendre. — Heureu-

sement qu'un pareil état de choses ne saurait durer.

Léon XIII, pressant. - Hélas ! il n'a que trop duré

déjàl En ce moment, tenez, cher fils, mon embarras

est inouï.

Philippe, l'interrompant. — Dieu nous aime, et

c'est pour cela qu'il nous envoie ces ennuis.

Léon XIII, de même. — Je veux vous confier. . .

Philippe, se levant. — Voici l'heure de mon train,

Saint-Père, enchanté de vous avoir trouvé eu bonne

santé.

Léon XIII — Laissez-moi. . .

Philippe. — Votre bénédiction I je vous prie.

Léon XIII, à part. — Plus souvent ! (Haut.) Allez

en paix, cher fils.

Philippe, lui baisant la main. — Merci, Saint-

Père. (Sortant.) Ouf ! je l'ai échappé belle !

Léon XIII, seul. — Je t'en donnerai encore des

bénédictions!

 ,—, _^ .

LES JUIFS EN EUROPE
La campagne antisémitique inaugurée par la

publication de la France Juive et par la réédi-

tion des Juifs rois de l'Epoque, donne de l'ac-

tualité à l'apparition de X Annuaire des Archives

israèlites.
Il contient des indications que le bruit fait de-

puis quelque temps autour de la question juive

rend doublement intéressantes.

Nous y relevons cette statistique, relative au

nombre des juifs en Europe :
L'Europe comprend 5,400,000 juifs, répartis

_e4|re les différents pays dans la proportion sui-

ts^lg^ France, 63,000; Allemagne, 562,000

^jH^-LoiTuino. 39,000) : Autriche-Hongrie,

^TOûOO (Galicie, 688, 000 ; Hongrie, 638,000);,

Italie, 40,000; Pâ$»-Bas, 82,000; Roumanie,

265,000; "Russie, 2,552,000 (Pologne russe,

768,000); Turquie, 105,000; autres pays, 35,000;

Belgique, 3,000; Suisse, 7,000; Bulgarie, 10,000;

Danemark, 4,000; Espagne, 1,900; Gibraltar,

1,500, Grèce, 3,000; Serbie, 3,500; Suède,

3,000.

L'Asie renferme 300,000 juifs : on en compte

195,000 dans la Turquie d'Asie (Palestine,

25,000); 47,000 dans la Russie d'Asie; 18,000 .

dans la Perse; 14,000 dans l'Asie centrale;'

19,000 dans l'Inde, et 1,000 en Chine)..

L'Afrique possède 350,000 juifs (8,000 en

Egypte; 55,000 en Tunisie; 35,000 en Algérie;

60,000 au Maroc; 6,000 en Tripolitaine ; 200,000

en Abyssinie).

L'Amérique en renferme 250,000, dont 230,000

dans les Etats-Unis.

L'Océanie n'en a que 12,000.
Le total général de la population israélite dans

-le monde entier s'élève donc à 6,300,000, si tou-

tefois les renseignements donnés par VAnnuaire ,

des Archives israèlites sont exacts.

Lyon. — GRAND-THÉÂTRE. — Les débuts j

continuent.

MM. Berlhomme et Isouard et M" c Dupont |

•ont accompli leur troisième début dans le Chalet

et :ont été admis, le premier sans contestation.

Nous n'osons pas parler de la première repré-

sentation de Guillaume Tell, qui fournissait les

troisièmes débuts de MM. Albert et Desmet, et

qui a été déplorable.
Néanmoins, ! les deux artistes que nous venons

de nommer ont été admis.
Mais que dire de la Favorite, où le fort ténor

Bosc devait faire ses premiers débuts? Nous n en

dirons qu'une chose : ce fort ténor Bosc a du

quitter immédiatement notre ville, où il aurait

mieux fait de ne pas venir, comme ténor s en-

tend.
Attendons patiemment la fin.

CÉLESTINS. — Après la reprise du Fiacre 1 17 ,

avecM m,! Lender et M. Huguenet, nous avons eu

la reprise du Parisien, pour les adieux de notre

sympathique compatriote, M. Huguenet.

Nous regrettons son départ, et nous espérons

que la direction des Célestins fera tout ce qui

dépendra d'elle pour que, l'année prochaine,

M. Huguennet fasse partie de notre troupe lyon-

naise.
En attendant l'arrivée de M. Noblet, qui doit

remplir dans le Bonheur Conjugal le rôle

qu'il a créé à Paris, nous avons eu le Voyage

de M. Perrichon, l'amusante comédie de La-

biche.
Nos compliments à M. Schey, très bien dans

le rôle de Perrichon. Citons aussi MM. Frey et

Arnal, Mmcs Billon et Andral.

BffiLIOGR APHÏE

La 49« livraison de la Grande Encyclopédie (prix :
1 fr.) vient de paraître chez les éditeurs H. LAMIRATJLT et
Cic, rue de Rennes, 61 , à Paris.

Elle contient notamment le mot Angle, traité à tous les
points de vue (géométrie, physique, anthropologie, etc.),
et le commencement d'un travail considérable sm-VAngle-
terre, avec une belle carte en couleurs, hors texte.

Envoi du 1er volume, contre un mandat de 25 francs.

-A-VIS
Le Franc-Maçon rendra compte de tout ouvrai *

il lui sera adressé deux exemplaires. • nt

POUR ŒUVRE DE BIENFAISANCE
organisée par-

Là Loge LES ARTS RÉUNIS de Mâcon

Tirage effectué le 24 octobre 1886

LISTE OES NUMÉROS GAGNANTS

13

76

86

91

114.

117

121

131

141

155

168

181

198

215

281

335

353

354

373

394

405

409

427

566

611

633

656

669

673

691

703

747

758

772

773

818

828

831

858

863

889

943

945

960

979

981

993

999

1027

1039

1056

1065

1123

1134

1160

1214

1217

1219

1225

1240'

1346

1251

1305

1282

1304

1318

1«54

1393

1401

1423

1439

1454

1462

1472

1481

1487

1500

1531

1577

1732

1736

1751

1760

1761

1823

1829

1884

1895

1931

1936

1948

1973

2034

2036

2048

2103

2150

2177

2182

2189

2213

2223

2239

2285

2331

2335

2344

2374

2400

2417

2426

2431

2433

2441

2505

2524

2560

2043

2649

2651

2712

2747

2804

2859

2900

3001

3017

3039

3043

3045

3066

3083

3097

3114

3115

3151

3233

3291

3298

3345

3366

3385

3440 .

3485

3490

3506

3541

3644

3654

3702

3703

3732

3768

3787

3833

3.862

3883

3954

3973

3980

3999

4075

4076

4133
4100

4244

4250

4307

4334

4374

4425

4471

4472

4545

4604

4633

4644

4677

4087
4692

4694

4727

4733

4776

4779

4795

4804

4856
4882

4915

4978

NOTA. — Les Lots non réclamés, au plus tard le

15 novembre prochain, seront acquis à la L. • .

L'Administration du Franc-Maçon, désireuse

de faire participer ses nombreux lecteurs aux

avantages d'une publicité peu coûteuse et très

répandue, vient de fixer, ainsi qu'il suit, le prix

des insertions dans le Franc-Maçon :

ANNONCES (la ligne) O f . 25
RÉCLAMES — ... O 50

Des conditions spéciales seront faites aux

annonces périodiques ainsi qu'aux annonces de

librairie.

Toutes les annonces ou réclames doivent être

adressées à l'administration du journal, rue Fer-

randière, 52, Lyon.

INSECTICIDE GALZY
DESTRUCTION INFAILLIBLE des punaises, puces,

poux, mouches, cousins, cafards, mites, fourmis,
chenilles, charançons, etc.

Le Mlog., 12 fr. ; 100 gr. par poste, 1 fr. 95, cours
d'Herbouville, 71, Lyon.
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